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R Ú S V L Í  A T de es qui s'eft pafjé la v8ilU k 
VAjjctablee Natzonale.

C I X ,

Du Vzndredi ¿ 6 O cío b re iySg,

Séance du Mere redi foir.

L es depures d’un peuple íuiffi anden que malheureii* 
oiit été recus a 'a barre. Lcurs infles &  juftes récbma- 
tions ont excité 1‘imérét le plus v if &  le . ius r oucliaiic. U 
fuffira de lire leur adreíTe, pour partager avec l’aííemblée 
nationale le defir qu’elle leur a témóigné de Voir finir 
leurs infortünés , &  pour applaiidir á i’engagement qu elle 
a pris de ftatuer fur leurs demandes dans le courí de cene 
íeííioili

M e s s e t g n é  u r s ,

C eft au iioni de l’Eternel, aiifeuf de totite jufficé & 
(le tome venté , au tíom de ce Dieu qui, en donnant a 
tbacun les niémes droits , a preferir k toiis les mérnes 
devoirs; c’efl au rtom de Tliuiiianité outragée depuis tañe 
de Cáeles par les thiitemens ignotninieux qifomfubi, dans' 
preíque routes les contrées de la terre. les malhcü.eHX' 
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defceiadans du plus anden de tous les peuples, que noüs 
venons aujourd’hui veus conjurer de vouloir bien prendre 
en coníidération leur deftinéej deplorable.

Par-tout perfécutés, par-tout avilis, &  cependast tou- 
jonrs foumis, jamais rébelles; objets, chez tous les peuples, 
e’indignation &  de mépris, quand ils n’auroient du l’étre 
■que de tolérance &  de pifié. Les Juifs que nous repré- 
fentons á vos pieds , fe font permis d’efpérer qu’au jnilieu 
des travaux importans auxquels veus vous livrez, vous 
ue dédaignerez pas leurs plaintes , vous écouterez avec 
qnalque intérét les timides réclamations qu’ils ofent former 
au fein de l’hamiliation profonde dans laquelle ils font 
enfévelis.

Nous n’abuferons pas de vos memens, Messeign'eurs, 
pour vous emretenir de la nature &  de la jufiiee de nos 
demandes ; elles font confignées daos les mémoires qae 
nous avons eu i’honneur de mettre fous vos yeux.

Puilfions r.ous vous devoir une exiílcr.cc moins dofí- 
lonreufe que celle a laquelle nous fommes condamnés S 
PuiíTe le voile d’opprobre qui nous ceuvre depuis fi long- 
ienips , fe déchirer , enfin, fur nos tetes 1 Que les hommes 
nous regardent comme leurs fréres; que cette charité di­
vine , qui vous eft fi particuliércment recommandée , s’é- 
tende aufli fur nous ; qu’une reforme abfolue s’opére dans 
les inflitutions ignominieufes auxquelles nous fommes aííer- 
▼ is , &  que cette réfonne , jufqu’ici trop inutilement 
fouhaitée , que nous follicitons , les lames aux yeux, foit 
votre bienfait 6c votre ouvrage.

La réponfe de M. le préfident. a affuré au Juifs un dé- 
cret prochain fur leurs juñes réclamations ;  elle a útá 
applaudie par l’aflemblée , avec une forte d’attendriffeinent 
fur les nialheurs Sí les préjugés dont ils font lesviftimes.
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M. I« préíident a annoncé qu’il avoit re^u des lettrrt 

d.e> Plufieurs bailliages &  municipalités, qui annoncoient 
qu’iis ne verroient pas avec plaifir leurs députés aban- 
donner les travau* de l’affemblée nationalc, s’ils n’y  
«toicnt a ilion Tés par elle. Cene annonce a été re^ue aveo 
des applaudiflemens répétc's. Pliifieurs irembres ont dc- 
mandés ledure d’une de ces lenres. Celle de Chátcau- 
Thyerry porton que le baillia^e regarderoit commc laches &  
enaenus de la patrie , ceux qui abandonneroient l’afíemblée 
nationalc. Ces expreffious diílées par le patriotifme, ont 
ete applaudies de plus íort, malgré les reclamarions de 
deux membres de la .róblete, qui demahdoieht que les 
ügnatures de cene lenrc futent conflatées; mais l’opinicn 
du bailhage de Cháteau-Thyerry eft fans doute celle deS 
177 bailliages du royanme. Quel citoyen feroit méme affez 
imprudcnt pour expofer, dans le moment d’orage, le 
vaiíTeau de l’état k périr, en ateibliffant la feule ancré 
qui le retiene au milieu des écucils.. . . .

lÍLtirops coir mercante n’a connu , pendant long-temps, 
que la Martinique. Agricole, agente des autres coloides, 
Com ni creante avec l’Anicrique efpagnolc &  feptemrionale ¿ 
défignée par la nature pour étre le point d’appui de la 
détenfe de tornes nos colonies, elle méritoit d’occuper un# 
place dans la repréfentaticn nationalc. Elle l’avoit deman- 
dée au miniftére des le mois de février dernicr; elle avoit 
autorifé fon député i  París, M. Dubuc Duferret, a réclamer 
des lenres de convocaron, &  a raííembler l«s creóles &  
propriétaires pour élirc trois députés.

Le fyftéme du confeil étoit que les colonies na dépu- 
teroienr pas á cene tenue d’étars-généraux;  &  la réponfe 
particuliére du miniftre, a la Martinique, étoit qu’cllc 
tic pouvoit pas préfenter des députés qui, étant pris k
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París, &  fáns avoir été choifis par jurifdiítion ou arteM- 
blces des paroiíTes de la colonie, n’auroient pas des pou- 
Voirs í'uíHfans.

Ma'gré ce reñís, les colons réfidans a París fe font 
eonílitués en afíemblée d’éleéteurs , en juillet dernier. lis 
ont nommé, le 6 feptembre, trois députés, M. Moreau 
de Saint-Mery, M. le córate de Dillon &  M. de Perpigna j 
M. le marquis Duquafne &  M. Croquet de Btlligni ont 
¿te élus fuppléans; le rapport de leuts pouvoirs a été fait 
par M. Barreré de Vieufac.

La queílion de Tadmiflíon &  celle du défaut de lettres 
de convocation avoient été jugées en faveur de Saint-Do- 
niingue. La nomination des députés, faite par le comité 
des colons a París, avoit été décidée en faveur de la 
Guadeloupe ; &  la Martinique avoit de plus que cene 
derniére, auteriíé le comité á faire leleñion. La queílion 
du nombre a été trajtée fous le méme rapport déla pc- 
pulation &  des. eontributions. Cet algebre politique eíl 
funple 5 l’affemblée a cru que 14 mille blancs, 6 mille 
aífranchis , 80 mille nojrs , 1 millioH d’impots direéls, 
1  million des domaines d’occident, un cinquiéme dans la 
balance du eommerce des colonies, devoient donner deux 
députés feulement á cette colonie ; le troifiéme député & 
les deux fuppléans ont été admis aux mémes honneurs 
&  avantages que les fuppléans des autres colonies.

Un membre du comité des recherches a fait le rapport 
de l’aftaire de M. de Bezenval , arrété lors de la prendere 
révelution de Paris, &  détenu prifennier a Brie-contre- 
Robert, ou il eft gardé par un nombreux détachemcnt de 
la milice nationale parifienne. Aprés nvoir fait leéture de 
la lettre de M. de Bezenval a M. Delaunai, gouverneur 
de la Baílille , de fon wémoire , &  aprés avfeir fait men-
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ticn des lettres ¿entes par les cantons Suifles; au roi Se 
á M. de Montmorin , l’avis du comité a été de déclarer 
M. de Bezenval libre, attendu qu’il n’y  a aucune accufation 
formelle intentée contre luí.

M. Reubcl a dit que le comité, avant. de donner foa 
avis , auroit dü confidérer que l’affemblée aveit décidé 
qu’il feroit formé uu tribunal pour juger M. de Bezenval.

M. le duc de Liancourt a propofé de le mettre en li­
berté fur fa parole de fe repréfenter des qu’il en feroit 
requis; Sí s’il falloit une eaution , il offroit d’en fervir , (i. 
fa qualité de membre de l’affejablée ne s’y  oppofoit pas..

M. Moreau de Saint -  Mery obfetvoit que la clameur 
publique a accufé M. de Bezenval,  qui avoit dü jouer un 
rólc dans les appareils militaires qui mena$oient Paris ;  
&  qu’il avoit voulu quitter le royanme fous un déguife- 
ment; le comité n’a pas trouvé des preuves, difoit-il ,  
mais il exilie des papiers á l’hótel de ville il feroit done 
imprudent de lui rendre encore la liberté.

M. Gleiaen difoit qu’on pourroit autorifer le Cliátelet 
de Paris á faire des informations avec des adjoints nom­
ines par la commune de Paris. On connoit, ajoutoit-t-il 
le projet formé contre la capitale ;  on connoit les íolli— 
eitations de cettc ville- &  de 1’aíTemblée auprés du roi 
pour 1’éloignement des troupes; il s’agit de favoir fi 
M. de Bezenval, accufé par la clameur publique, eft 
fuffifammenr juñifié.

M. Dupont de Nemours a développé en motion l’idée • 
de faire du Cliátelet de Paris, un tribunal provifoire pour 
informe* des crimes de leze-nation ;  mais il faut un décret 
forme! qui autorife le Cliátelet , attendu qu’il. ne peuí, 
«onnoitre de pareáis crimes»

Mordicar de Mirabeau penfois que l’afferubtie; ne gaa--

(
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▼ oit étre juga du fonds , mais qu’elle pouvoit décider s’i! 
y avóit licu 011 non á l’accufarion; &  que le tribunal 
qui feroi établi devroit condamner ou rendre la liberté. 
II demandoit que cette importante queílion füt ajournée^ 
que les piéces de conviñion fuffent rccueillies , &  que l’on 
s’occupát inceflamment de la formation du tribunal. « Quand 
i  lelargi fiemen t de M. de Bezcnval , fous camión qui s 
éic propofée , j’attendrai, a dit M. de Mirabeau, une ac- 
cafion pour faire part á raflemblée de cette loi des cau- 
tions, qui demande un grand examen avapt d’étre adop- 
tée. i>

M. de la Ville-le-Roux a obferré contre 1’oíFre de la cau- 
tion, qu’elle n’étoit pas re$ue ep Angleterre dans les 
criines de leze-nation.

M. de Gouy d’Arcy difoit que le comité n’ayant Ipas 
treuvé de charge ni piécc , il fembloit injufie de pro- 
longer fens corps de délit la détention d’tin officier gé- 
néral , réclanié par les anciens alliés de la France 5 jufqu’á 
la crcation d’un tribunal.

Enfin, M. Lanjuinais, fondé fiir l’ancienne máxime , que 
tout juge eft compétcnt pour informer, infiftoit á ce quq 
le Chitelet de Paris en füt chargé provifoircment.

Cet avis a prévalu dans l’aflemblée qui a adopté la 
rnotion de M. Dupont.

Séance d'hler.

Si quelque chofe peut faire croire á la régénératicn d? 
l’empire, c’eft fans doure l’exemple donné deja plufieurs 
fots par un áge fi accoutúmé á le recevoir.

L ’ouverture de raflemblée a commcncé par l’offfe d’un 
don patriotique, fait par un enfant d'or¡{c cris, ccnfiílaut
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en une paire de boucles, une timbale &  un couvert, le 
tout «n argent. M. le préfident luí a témoigné combien 
l’aflemblée étoit fatisfaite de fes fentimens patrioiiques ,
&  qu il prouveit qu’il avoit profité de la bor.ne éducation 
que fes parens luí avoient donnée. II iu¡ a ¿té accordá 
d’aíMer á la féance; &  les repréfentans de la nasion ap- 
plaudiífoient aux mosurs de la régénération prochaine , en 
rendant cet honimage á «et cnfant citoyen.

Des demandes multipliées de pafle-ports ont dcnné lien 
á plufieurs motions. On a propofé de n’en donner que ¡fur 
la demande des commettans; iríais M. Target a obfervc 
que les députés, une fois nommés &  réunis, ne peuvcnt 
plus fe féparer de 1’afleniblée, parce qu’ils appartie«nent 
á la nation , &  que le rappel fait par les commettans , ne 
pouvoit pas les engager á manquer á ce qu’ils lui doivent.

M. l’évéque de Clermont a dit que 1’alTcmblée natío- . 
nale avoit bien voulu lui accorder ces jours derniers un 
paffe-port pour favorifer un voyage de quinze jours dont 
il avoit belbin pour des affaires tirgentes , &  méme pour 
fa súrcté ; mais que , s’étant apper^u que la mnltiplicité 
des demandes de palTe-ports étoit défagréabl* á l’affem- 
blée , fon dévouemerít a ce qui peut lui plaire étoit en- 
tier ; qu'il oublioit complettement tous fes intéréts per- 
fonnels, pour demeurer attaché á 1’aíTemblée, &  qu’il 
n’entendoit taire aucun ufage de la grace qu’elle lui avoit ■ 
accordé.

M. le vicomte de Beauharnais a porté fes rúes plus 
loin ; il s’eft occupé des éleítTons nouvelles qui pourroient 
avoir lien dans quclques bailliages; &  fidéle aux grands 
principes de l’unité de la repréfentation , il a remarqué 
qu’il y avoit dans la compofition de 1’aíTeniblée nationale 
uu vice épiané des affeinblées bjilliagéres; que la divi-
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{ion en trois ordres éioit une irrégularité qui fe feroit 
oppofée á cq que ncus excrcions le pouvoir conftituant, 

les adhéfions &  adrefles de tomes les villes &  provinces 
n’avoient pas couverr ce vice criginel; M. de Beauhar- 
nais a demandé que pour empécher que l’aftémbiée ne fq 
regenére par les mémes élémens vicien* qui ont contri- 
bué a (a f'orniation , l’on n’admetie plus á l’avenir apeun 
depuré ni fuppléajit , autre que ceux dont 1’époque de 
I’éleéHon feroit antérieure ay grand jour de la reunión 
des trois ordres.

f.ette motion a ¿té amendée enfuite par quelques 
membres. M. Mártineau difoit avec beaucoup de forcé, 
« L ’etat n’a plys de rtflburces que dans l’cxiflcnce de l’af- 
feniblée. Plufieurs perfonnesqui ont démandé des pafle- 
ports doivent paífer diez l’étrangcr ; l’anarchie eft par-tout, 
Biais il y  a plus de sftreté dans la ville de París que par- 
tout ailletirs. Au lurplus c’cft le moment de préfenter fa 
«¿te. Tout homme qui n’eft pas réfolu á ce facrifice n’eft 
pas citoyen : mourons s’il le faut fur le champ de bataille , 
&  point de paffe-ports ».

« Nous avons de l’honneur , s’écrioit M. d’Ambli; per- 
pieuons a tous de s’en aller , tout le monde reflera ; & 
iious donnons des paiíe-ports , imprimons la lifle de ceux 
qyi partiront »,

M. de Noaillas propofoií de faire l’appel de tous les 
députés rétinis á Paris, &  d’imprimer la lifte des abfens -x 
M. Dcjineuniers adoptoit l’idée de faire l’appel, ntais huit 
jonrs aprés la prendere féance, &  qu’alors l’affemblée dé- 
cideroit ft elle feroit imprimer la lifte des abfens, &  fi 
elle l’enverroit dans les brylliages, M, de Failly a demandé 
que les fopplé*ns nommés dans fon bailliage, l’ayant été
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depuis la réunion, ils foient admiífibles dans le cas oü les 
députés manqueroient pour caiSe legitime.

On eft alié aux voix Tur les différents amendemens &  
motions; te décret qui en a réfulté eft important, fur- 
tout par la confecrauon &  iexécution du principe far 
lequel repofe la conftitution de l-afleniblée nationale; prin­
cipe fécond d’oü dérivent tous les droits du citoyen;  
voici ce décret:

“  L’affemblée nationale a décrété qu’i! ne feroit plus 
accordé de paire-ports que pour un temps bref &  dérer- 
ininé, &  pour affaires urgentes; qHant aux palle - ports 
illimités pour cas de maladie, ils ne feront accordés a 
ceux qui les demandent, qu’aprés qu’ils auront été rem­
places par leurs íuppléans.

”  Décréte égalenient que Ies íuppléans ne feront nommés 
a 1 avenir que par tous les citoyens réunis ou légalement 
repréfentés, en telle forte néanmoins que ladite loi n’aura 
point d'cffet rétroaélif pour les fuppléans deja nommés.

» Décréte enfin que huit jours aprés la premiere féance 
de 1 aílemblée nationale á París, il fera fait un appel no- 
nd'atif de tous les membres, furfis jufqu’á ce jour á 
dél.ifyrer fur rimpreífion &  envoj dans les provinces des 
députfc abfens »,

O-i 2 lu enfuite une Iettre du garde-des-feeaux, qui 
annonce qu’it s’eft concerté avec la chambre des vacations 
cju parlem-nt de París, pour faciliter 1’exécHtion du dé­
cret concenant la réformation de la juftice criminelle. 
Mais a *a uite de cette le.ttre, venoit deux mémoires 
des nuniftresdu ro i: On a ln que le premier, qui a trait 
a une explicaion demandée fur deux anieles de la conf- 
titur.on, rehtif au pouvoir jndiciaire, mais qui intéreffoicnt 
lejuftence du onfcil d’état &  fa marche dans plufieurs
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des fonítíons qui luí font attribuées. Les miniftres de*; 
mandoient les formes que le confcil deveit fuivre. 
f- « II n’y  a rien d’urgent fur ce point, a dit M. Camus¿ 
il faut le renvoyer a un autre monient pour le difcuter. 
Ce qui s amené le defpotifmc, difoit-il, c’eft le fyf- 
téme du confcil, ce font fes opérations qui ent ufurpé 
&  confondu tous les pouvoirs. Je mets en fait que le 
confcil d'état a tout envalii avec ce mot impofant, d'af- 
fiiire (TaJmnifira'.ion. Vainement on invoquoit la loi, on 
répondoit á tout, on couvroit tout du mot d'adminif- 
tratior. »

Un autre membre a demandé qu’il fit établi un comité 
de quatre perfonnes, pour examiner &  faire le rapport c’u 
mémoire miniílériel. M. de Beaumés en demandoit le ren- 
voi au comité judiciaire.

M. Buport propofoit que, jufqu’á ce que l’affemblée cút 
déterminé l’organifation du pouvoir judiciaire &  des afíem- 
blées provinciales, le confeti du roi continuar fes fonc- 
tions, a l’exception des arrets du propre mouvement &  de? 
évocations des aftaires au f©nd.

On eft alió au voix fur ces derniéres motions;  et le 
décret fuivant a été rendu unanimemenr.

<t L’affemblée nationale decrete que, jufqu’a ce cti’elle 
ait déterminé l’organifatien du pouvoir judiciaire k celle 
des adminiñrations provinciales , le confeil du roi di auto- 
rifé á continuer fes fonélions comme par le palí , a l’ex- 
ception des arréts du propre mouvement &  dtceux por- 
tant évocation des affaires au fond , lefquels ie pourront 
plus avoir lieu , a compter de ce jour; décéte en outre 
qu’il fera pris dans le comité oles l'ept , pour b réformation 
des loix, quatre commifiaires pour examine le furplus du 
mémoire du gardc-des-Jceaux &  en faire leur rapport á 
l’aíiémbléc. »
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La lettre du garde-dcs-fceaux portoit une expofttion des 

pxot'ifs qiii l’avoient porté á perroettre á la nobleffe du' 
bailliagede Gueret, de s’afíembler pour nommerun député; 
ce miniílre a annoncé , que tout éíolt fufpendu jufqu'á ce 
que i’affemblée eiit fait connoltre fes intcntions.

M. Defmeunicrs a obfervé que la réponfe de PafTcmblée 
au miniffre , étoit dans le précédent décrct: il a été arréti 
?n conféquence que M. le prcfulent lera chargé denvoyer 
dans le jour á M. le garde-des-feeaux , le décret qui venoit 
d’étre rendu fur la forme de convocation des baiiliages.

M. Prieur a fait le rappcrt de l’affaire de Fontainebleau. 
11 paroit que cette commune alióle étre expoféea la licence 
&  á l’anarchie ; elle fe plaignoit de la reunión du pouvoir 
civil &  militaire fur la mérne tete ; elle demandoit fi tout 
emploi de ce genre , confié par ello , étoit amovible á fon 
gré, fi elle pourroit réparer cette erreur au moment oü 
elle en reconnoiffoit le danger ; &  fi le citoyen revétu de 
ces deux pcuvoirs pouvoit réfifter au vceu libre de la com- 
nuine , fous le prétexte que fa nomination faite depuis 
trois mois, ainfi que cellc des autres officiers, étoit auto- 
rifég par una lettre miniftérielle de M. de Saint-Prieft.

Cas queñions , foumifes a rafTemblée , tenoient aux prin­
cipes de la liberté des éleélions nninicipales ; elle a eru 
devoir les confacrer d’avance pour une ville dont le repos 
efl fi trcublé &  qui efi fouvent honorée de la préfcnce du 
Monarque.

Veici le décret:
« L’aflemblée nationale ayant admis a la barre, mer- 

credi foir, MM. Daye , curé de la Paroiíle , &  G iot, 
avocat &  contróleur des aftes, députés de la commune de 
Fontainebleau, apres avoir entendu les réclamations dont 
ils étcier.t chargés, $ : en avoir renvoyó l'examen au co-r 
mité des rappoits:
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» Oiri le rapport dans la féance de ce jourd’hui, 15  

oQcbre matin, a decreté &  decrete que M. le préfideitt 
de l’alíemblée nationale lera chargé d’écrire á la eommune 
de Fot-.rainebleau , que, provifoiremont &  jufqu’á ce que 
1’aSeinblée nationale ait organifé les municipalirés &  milices 
nstícnalcs du royaume , les comités civils &  de pólice 
doivent étre ¿lus librement &  au ferutin , par les cora- 
Hiunes affeaiblées, &  prendre feuls les arrétés propres a 
maintenir l’exécution des décrets de 1’aíTemblée nationale, 
la paix &  la tranquillité publiques; que les milices natio- 
nales &  leurs chefs doiveBt préter la niain á l’exécution 
de ces arrétés, fans pouvoir Ies contrarier fous aucun rap­
port ;  enfin, que les officiers , tant municipaux que mili- 
taires , éius dans cette forme, font les feuls qui puiffení 
légalemcnt exercer ces fonenons, fans que, fous pretexte 
d autorifation miniftériclle , aucun citoyen puifle , centre 
le vceu de la eommune , fe perpétuer 011 s’immiffer dans 
ces mentes fonftions. » On a repris la difeuflion de la loi 
projettée fur les sttrcupemcns. M. Target a préfenté u* 
plan de travail ou de loi qui a été trés-applaudi &  ren- 
voye au comité de conftituiion, qui fondra tous ces projets 
en un feul.

M. Pethion de Villeneuvo a déntontré íes vices qui fe 
trouvoient dans le préembulc &  dans le projet de loi qui 
a été imprimé. II fe plaigiioit de ce que la loi confondoit 
tous les gentes de violence, &  les frappoit d’une peine 
égaicntcnt rigoureule ; il fe plaigiioit ancore , ainfi qne 
M. Target, de ce que cette loi n’étoit faite que pour Paris 
°- ĉs environs , au lieu d’étre étendue á tout le 
royanme ;  il a demandé 1 ajournement, qui a été prononcé 
avee le renvoi des projets au comité de conftitution.

M. le duc d’Atguillon a fait enfláte une motion tez-
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¿ante á ce que 1’alíemblée nonimáí un comité de vings 
perfonnes, done dix feroient prifes dans la députation de 
Paris, pour recevoir les plaintes des corps 8c des citoyens 
de Paris, pour qu il ne füt re$u aucune depuración que 
celle de la commune de cette capiiale. Quelques mun- 
bres s’oppofoient á cette excoption; mais il a été arrété ce 
qui fuic: . •

« L ’áffembíée nationale conftamment occupé de fes 
trayaux importans, ne voulant perdre aucun inftant pour 
achever l’ouvrage fi defiré de la félicité publique ,

>> A  décrété 8c decrete , qu’il n’y  aura de députation 
de Paris admife á la barre de l’aíiemblée nationale ¿ que 
celle des repréfentans déla coinmune de cette v ilie ;"&  
quant aux adreíTes, demandes 8c plaintes qui pourroient 
étre préíentées á 1’alTemblée nationale par les corps, com- 
munautés, réunion des citoyens , ¡bus quelque titre que ce 
foit, elles feront portées au comité des rapports, qui en 
rendra compte enluite a l’aflemblée nationale. »

La réclamation de M. Mtrat, auteur du jonrnal, intitulé 
L ’ami du ptuplc, a été ajournée á mardi.

Un membre des communes s’eft levé pour demander,' 
que l’aflemblée votát des remercimens pour la commane 
8c pour tous les citoyens de Verfaillcs. La ville qui a été 
le premier théátre de la liberté francaife, 8c des orages 
auxquels les repréfentans de 1» nation ont été expoíes 
tant de fois , qui les a vusavec un intérét touchant, tantée 
chercher un afyle dans fes temples, tantót forcés de 
transformer un jeu de paulme en autel de la patrie pour 
recevoir leurs ferinens, ne pouvoit pas étre oubliée dans 
ces derniers mom*ns. L’affemblée a voté unanimement de 
remorder les citoyens de la ville, dont les cireonftances im- 
pérleufes les forcent des’éloigner.

D’apres les vives réclamations de M. Baudouin, M,
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Alquier a cemniencé le rapport de l’af&ite concernant 
le mandemcnt de M. l’évéque de Tréguier, qui a occa- 
fionné quelques troubles en Bretagne. II a fait feulement 
leéhtre du mandement dont nous donnerons na extraic 
inceffarament.On a ajourné la leélure &  le jitgemeut de la 
precéchira a la femaine prochaine (mardi).

La garde natíonale de Vcrfailles a demandé la permif- 
miffion d’efcorter la caifle des dons patriotiques, ce qui 
luí a été accordé.

Sur la motlon de M. Duport, l’afiemblée a decide qa’il 
n’y  auroit plus de diílinction ni pour lecoftume, ni pouf 
les places, méme dans les dcp\uationt &  ceremonia. C’eft 
par cette délibérarion que Paflembíée natíonale a terminé 
hier.á trois heures, fes ícéances á Verfailles , en s’ajour- 
nant a la falle de l’arehevéché pour lundi, dix heures 
du niatin.

On donr.cra demain la fin da ¿fíats concernant les biens 
eccUfiafiiqucs , l ’extrait ¿a mandemcnt de M . L'¿vcquc de 
Tregiiers, & les anides confiitutior.nels acccptés.
, Enfuite point de feuille jufqud mardi.

tU¿;_- _____

¡  a  r  i  sí

On foufcrit, a Paris, ches C u s s a c  Libraire , au 
Palais-Royal 6 N"5. 7 Se 8 , &  diez les principaux libraires 
de l’Europe.-

Le prix de chaqué abonnement , de 30 números, efl de 
?. liv pour Paris, &  de 7 1. 10 f. , franc de pon dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des 
lettres &  de l’argent, fans cette précaution les leures ne 
ffcro(ent pas recites;
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